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Un NON largement alémanique

Les Suisses n’ont pas voulu à
61.9% de la création d’une caisse
publique d’assurance-maladie. Le
NON alémanique a été massif. La
lecture des résultats a montré un
gradient de 15 à 20 points dans cer-
tains cantons entre les zones fran-
cophones ou germanophones,
comme dans les cantons de Fri-
bourg et du Valais. Le Röstigraben a
encore frappé et montré les diffé-
rences d’approches des solutions
envisagées aux problèmes dans le
domaine de l’assurance de base.
Plus on va vers l’est, plus le vote
négatif est important, avec Appen-
zell Rhodes-Intérieures à 81.7%.
Effet de culture, de vision de l’Etat,
de primes nettement plus basses,
d’impact politique, les explications
sont nombreuses. Malgré ce rejet,
la caisse publique a progressé par-
tout de 10 points par rapport au
vote précédent de 2007.

L’AMG avec les Genevois

Après les votations de 2008 sur la
mainmise des caisses-maladie et de
2012 sur la loi dite Managed Care,
voici à nouveau l’AMG en harmo-

nie avec le vote genevois: le résul-
tat du 28 septembre sur la caisse
publique, acceptée à 57.39%, mon-
tre que la ligne politique de l’AMG
dans le domaine de la santé cor-
respond à celle voulue par les Ge-
nevois. Malgré les discours
effrayants des opposants et les
énormes moyens financiers mis à
leur disposition par les assureurs,
les citoyens ici ne se sont pas lais-
sés impressionnés: même pas peur
de la caisse publique, les Genevois,
ni les Jurassiens, ni les Neuchâte-
lois, ni les Vaudois!  

Vers la fin de l’obligation de
contracter?

Ce qui nous préoccupe au-
jourd’hui, c’est la motion Stahl, du
parlementaire UDC zurichois Jürg
Stahl, dont l’adresse parlementaire
est celle du Groupe Mutuel! Le
Conseil national l’a acceptée début
septembre, en pleine campagne sur
la caisse publique, par 128 voix
contre 58. La fin de l’obligation de
contracter est amorcée: la motion
Stahl propose de laisser les assu-
reurs choisir les médecins dont ils
rembourseraient les prestations s’il

La dernière chance 
des assureurs

Assemblée générale
L’Assemblée générale statutaire

d’automne se tiendra le

lundi 17 novembre 2014
dès 19h 00 (cf. page 8)

La convocation vous parviendra
par courrier en temps utile. 
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y a dans une région plus de médecins que nécessaire
pour couvrir les besoins de la population selon des
critères qui seraient à définir par le Conseil fédéral par
spécialité. Ceci, seulement deux ans après le plébis-
cite par le souverain du libre choix du médecin! Si le
Conseil des Etats accepte également cette motion, les
médecins lanceront un nouveau référendum contre la
loi qui en découlerait : nous défendrons le libre choix
du médecin pour tous dans l’assurance de base. C’est
au patient de choisir son médecin, pas à l’assureur!

Des conseillers nationaux genevois contre le libre
choix du médecin

La motion Stahl a été acceptée par 128 parlementaires
dont pour Genève: Mme et MM. Amaudruz, Baraz-
zone, Golay, Hiltpold, Lüscher et Nidegger. Com-
ment des parlementaires peuvent-ils à ce point ne pas
être en phase dans le domaine de la santé avec les ci-
toyens genevois? En juin 2008 (89% des votants ge-
nevois) et en juin 2012 (86%), les Genevois ont été
clairs dans leur vote en refusant la fin du libre choix
de son médecin par le patient. Après ces résultats si
nets, ces parlementaires n’ont visiblement toujours

pas pris la mesure de la volonté affirmée des Gene-
vois dans le domaine de la santé, qui leur importe
prioritairement. 

La triste fin de M. Pierre-Marcel Revaz 

Badaboum, la danse est terminée. M. Revaz et l’en-
semble du Conseil de direction du Groupe Mutuel
ont démissionné au lendemain du vote sur la caisse
publique. Coïncidence, calcul, étrange timing que
celui de ce départ! La FINMA, l’autorité fédérale de
surveillance des marchés financiers, enquête sur les
comptes du Groupe Mutuel et les résultats seront sans
aucun doute à la hauteur de ce qui a été dénoncé pen-
dant ces derniers mois. Notre initiative genevoise sur
la transparence de l’assurance-maladie est à l’évidence
plus que jamais d’actualité: soutenue par le Conseil
fédéral, la séparation entre l’assurance de base et les as-
surances complémentaires doit devenir réalité: la
LAMal obligatoire d’un côté et le privé de l’autre; la
solidarité et le business séparés. Mais laissons la
FINMA apporter ses conclusions et espérons que
toute la lumière soit faite!
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Et demain, la caisse unique?

Les Suisses ont souhaité garder le système actuel de
l’assurance-maladie, soit! Les Chambres fédérales ont
adopté le 26 septembre la loi sur la surveillance des
caisses-maladie, l’un des effets positifs de l’initiative
de la caisse publique, assurément! Si c’est un progrès
pour le contrôle de chaque caisse, les Chambres ont
toutefois décidé d’y faire échapper leurs holdings. De
nouveaux scandales risquent donc de faire renaître la

caisse publique! C’est donc la dernière chance des as-
sureurs. Mais peut-être qu’une caisse unique pourrait-
elle se réaliser plus vite que prévu, si les assurés,
écrasés par le poids de leurs primes, décidaient bien-
tôt de se précipiter massivement vers l’assureur le
moins cher...

Michel Matter

Ebola ou la (re)découverte de la peur de l’autre

Cela fait sept mois que l’épidémie d’Ebola frappe
l’Afrique de l’Ouest. Elle touche actuellement cinq pays.
Le cap officiel des 3000 morts liés à l’épidémie a été ré-
cemment franchi. Ce chiffre – très certainement sous-
évalué – est très inquiétant quand on connaît la virulence
de cet agent infectieux et les prévisions alarmantes.

Ce chiffre, à l’origine de la psychose «Ebola», est toutefois
à mettre en perspective quand on pense au tremblement
de terre de Haïti qui a tué approximativement 250 000
personnes en 60 secondes sur une région.

Cette crise sanitaire donne à réfléchir sur ses consé-
quences directes et indirectes, mais interroge égale-
ment sur ses causes. La fragilité du système de santé
dans les pays concernés a été en grande partie à l’ori-
gine de cette explosion épidémique. Le manque de
personnel qualifié et d’infrastructures appropriées, les
conditions économiques, les coutumes locales et les
rites funéraires restent d’autres facteurs aggravants. 

Les pays touchés, déjà particulièrement fragiles, sont
au bord de l’asphyxie. Leur mise au ban de la société
se traduit par la suspension du trafic aérien de la ma-
jorité des compagnies. Il engendre également des dif-
ficultés voire l’impossibilité d’approvisionnement :
les marchés locaux sont très peu fournis, les prix flam-
bent… bref une spirale infernale qui ne fait qu’ap-
pauvrir les plus démunis et rendre encore plus
vulnérables les plus faibles.

Tant qu’il n’y aura pas de vaccin ou d’espoir d’un trai-
tement efficace, la seule arme contre cette maladie
reste l’isolement à l’échelle du village, de l’hôpital, de
l’Etat ou de la planète. Comment peut-on garder
notre âme de soignant et nos valeurs humaines dans
ce contexte? C’est à la recherche de cette réponse que
j’ai voulu questionner le Dr Olivier Hagon, chef du
groupe spécialisé Médecine du Corps suisse d’aide hu-
manitaire (CSA), médecin membre de la DDC (Di-

rection du développement et de la coopération) qui
revient d’une mission au Liberia.

Alain Lironi

Les habitants viennent-ils encore spontanément à
l’hôpital et ont-ils encore confiance dans le système
de santé?

Dr Olivier Hagon: Comme la population, les pro-
fessionnels de santé sont terrorisés par la situation. Le
système de santé était déjà défaillant, mais avait le mé-
rite d’exister. A l’heure actuelle, les hôpitaux sont
vides de malades mais également en grande partie de
personnel, ce qui est affligeant quand on connaît la
situation antérieure avec 3 à 4 malades par lit!

Les raisons qui expliquent l’absence de système de
santé sont multiples. La population a perdu confiance
et n’ose plus se rendre dans les centres de santé par
peur d’être contaminée. Les professionnels de la santé
expriment la même crainte. La mobilisation d’une
partie des ressources humaines par les Centres de trai-
tement Ebola (ETC) diminue aussi de manière signi-
ficative le personnel médical et infirmier disponible.

Quelle est la réaction des soignants locaux qui sont
déjà largement victimes de cette épidémie?

Dr Olivier Hagon: Rappelons tout d’abord que ces
pays sont parmi les plus pauvres de la planète et que la
population essaie au mieux de survivre. Le personnel
soignant, de même que la population, vivent dans la
peur! Les soignants locaux tentent par tous les moyens
de subvenir à leurs besoins, à ceux de leur famille.

Certains fuient, d’autres font acte de présence dans
des hôpitaux vides. Toutefois, lorsqu’une organisation
internationale s’installe, elle génère de la confiance et
elle fournit du travail rémunérateur. 
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61 Route de Thonon
1222 Vésenaz
Tél : + 41 22 545 50 55
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www.cirg.ch

HORAIRES D’OUVERTURE 

PRISE DE RENDEZ-VOUS 
022 545 50 55

HORAIRES D’OUVERTURE 
Lundi au Jeudi 7H30 – 19H Lundi au Vendredi 8H – 18H 
Vendredi 7H30 – 18H

PRISE DE RENDEZ-VOUS 
022 545 50 50
Lundi au Jeudi 7H30 – 18H30 
Vendredi 7H30 – 18H

SPÉCIALITÉS
Imagerie ostéo-articulaire diagnostique - interventionnell roradiol F stive

Imagerie cardiovasculair cologique - consultation d’oncologie interventionnell re de la douleur

RADIOLOGUES FMH
st Frank KOLO
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Lundi au Jeudi 8H – 18H 
Vendredi 8H – 17H

Seul MSF semble actif sur le terrain, quelles sont
les raisons de l’absence des autres ONG?

Dr Olivier Hagon: Il est certain que travailler pour lut-
ter contre une maladie qui tue jusqu’à 90% des patients
et pour laquelle on n’a pas de traitement n’est pas très
attractif. Ce type d’épidémie demande une compétence
spécifique que très peu d’organisations possèdent. Fort
de son expérience, Médecins Sans Frontières (MSF) fait
un travail remarquable sur le terrain. La rigueur et la
discipline de leur travail mais aussi la gestion d’un stress
toujours perceptible font que j’ai un profond sentiment
d’admiration pour ces travailleurs humanitaires qui
sont au contact des patients. 

Que penses-tu des mesures de confinement ordon-
nées en Sierra Leone?

Dr Olivier Hagon: Le mode de transmission se fait
par les liquides biologiques. Cette approche de confi-
nement augmente la concentration des personnes
dans des espaces restreints. 

Ces mesures peuvent avoir comme objectifs: de
mieux informer la population, de mieux recenser les
patients, ou encore de mieux évaluer l’étendue de
l’épidémie. L’efficacité de telles mesures reste toute-
fois à évaluer.

Pour avoir une vision claire, on ne peut que vous
conseiller le visionnement de l’émission 36.9° du
jeudi 17 septembre de la Radio Télévision Suisse.1

Propos recueillis par le Dr Alain Lironi1 http://www.rts.ch/emissions/36-9/6073356-ebola-autopsie-d-un-virus.html

Vos collègues sur votre portable, c’est: 
MedAMGe (app iPhone/Android)!
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Conservation du dossier médical: 
documents originaux ou sous forme
électronique?

Tout médecin doit tenir un dossier complet pour
chaque patient (art. 52, al. 1 LS1). Ce dossier doit com-
prendre l’ensemble des pièces concernant le patient,
notamment l'anamnèse, le résultat de l'examen cli-
nique et des analyses effectuées, l'évaluation de la si-
tuation du patient, les soins proposés et ceux
effectivement prodigués, avec l'indication de l'auteur
et de la date de chaque inscription (art. 53 LS). 

Le médecin peut également tenir le dossier du patient
sous une forme informatisée en lieu et place du dos-
sier papier, pour autant que toute adjonction, sup-
pression ou autre modification reste décelable et que
l'on puisse identifier son auteur et sa date (art. 54 LS).
Le patient a quant à lui accès à l'ensemble de son dos-
sier sous forme papier ou électronique, peut le consul-
ter et en obtenir copie (art. 55, al. 1 LS). Ce droit
d'accès ne s'étend toutefois pas aux informations
concernant d'autres personnes et couvertes par le se-
cret professionnel, ni aux notes personnelles du mé-
decin (art. 55, al. 2 LS). 

Le médecin est tenu de conserver le dossier médical
pendant au moins dix ans suivant la dernière consul-
tation du patient, mais au maximum vingt ans, à
moins qu'un intérêt prépondérant pour la santé du
patient ou pour la santé publique ne s'y oppose (art.
57, al. 1 et 2 LS). Il faut voir dans cette réglementation
un souci d’équilibre entre, d’une part, la nécessité de
disposer des informations médicales relatives au pa-
tient pendant le temps nécessaire à sa prise en charge
et, d’autre part, le principe de proportionnalité régis-
sant le droit de la protection des données. L'obliga-
tion légale de conserver le dossier pendant dix ans
correspond d’ailleurs au délai de prescription absolu
des actions civiles, pénales et administratives aux-
quelles le médecin est potentiellement exposé2.

Lorsque le médecin cesse son activité, il en informe
ses patients. A leur demande, il leur remet leur dossier
ou le transmet au professionnel de la santé qu'ils ont
désigné. Sans réponse de leur part, le médecin remet
le dossier à son successeur uniquement pour archi-
vage, sans que ce dernier n’y ait accès (art. 58, al. 1 et
4 LS). A défaut de successeur, les dossiers médicaux
sont soigneusement archivés par le médecin ou remis

à l’AMG. Le médecin informe la Direction générale
de la santé du sort des dossiers (art. 58, al. 1 LS). 

L’obligation du médecin de conserver le dossier mé-
dical sert en premier lieu l'intérêt du patient à dispo-
ser des données médicales le concernant et à pouvoir
changer de médecin sans risquer une perte d’infor-
mation. La conservation du dossier peut également
servir l'intérêt du médecin en cas de conflit avec le pa-
tient concernant le traitement prodigué et/ou le suivi
médical. En effet, les pièces du dossier médical consti-
tuent souvent des moyens de preuve utiles à la dé-
fense du médecin, que ce soit à propos du respect des
règles de l’art médical, du consentement éclairé du pa-
tient ou de la levée du secret médical. 

En cas de conflit en matière de responsabilité médicale
entre le médecin et le patient, il appartient au lésé – le
patient – d'établir la violation des règles de l'art mé-
dical par le médecin3. Lorsque ce dernier a mené le trai-
tement selon les règles de l’art médical et que son
dossier est bien tenu, le patient ne sera pas en mesure
de prouver son fait. Le dossier est alors un allié précieux
du médecin. Lorsque le conflit porte sur l’existence du
consentement éclairé (art. 46, al. 1 LS) ou de la levée du
secret médical par le patient (art. 88, al. 1 LS), il appar-
tient au médecin de prouver qu'il a renseigné son pa-
tient et obtenu son consentement éclairé, respec-
tivement que le patient l’a délié de son secret médical.
Il est donc important que le médecin mentionne ces
faits justificatifs dans le dossier médical. Selon les cir-
constances, en particulier en cas de difficultés pressen-
ties ou prévisibles, il est approprié d’obtenir un
document signé de la main du patient confirmant son
consentement au traitement ou la levée du secret, qui
sera ensuite intégré au dossier médical.

Une copie du dossier, du consentement éclairé ou de
la levée du secret médical est généralement considérée
suffisante à établir un fait, que la copie soit sous forme
papier ou électronique. La production de la copie
d’un document comme moyen de preuve est en effet
admise en droit de procédure (art. 180, al. 1, 1ère

phrase CPC). Le juge ou la partie adverse sont toute-
fois habilités à exiger la production de l’original ou
d’une copie certifiée conforme, s’il y a des raisons fon-



Etablissement public médical placé sous la responsabilité du 
Département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé 
(DEAS), la Clinique de Joli-Mont accueille des patients en réa-
daptation et en suite de soins de pathologies médicales ou 
chirurgicales. Son rôle essentiel est de rendre à ces patients 
leur autonomie afin de favoriser le retour à domicile dans des 
conditions appropriées. L’établissement a également la pos-
sibilité d’accueillir des patients en soins palliatifs, de même 
que des personnes âgées en unité d’accueil temporaire de 
répit (UATr).

La Clinique de Joli-Mont dispose de 104 lits et accueille plus 
de 1700 patients et résidents chaque année. Elle offre une 
prise en charge médicale et une approche multi-disciplinaire 
ciblée. Dans un environnement calme doté d’un magnifique 
parc, à 15 minutes du centre ville.

Les demandes d’admission peuvent lui être adressées par les 
hôpitaux publics et les cliniques privées, ou par les médecins 
installés pour les patients venant directement du domicile.

Clinique de Joli-Mont
45, avenue Trembley

1211 Genève 19
Tél. 022 717 03 11 – Fax 022 717 03 10
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Donnez votre
sang!

Centre de transfusion sanguine HUG
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 6,
1205 Genève
Tél. 022 372 39 01
Courriel: accueil.donneurs@hcuge.ch

Horaires:
Lundis et jeudis: 
11.00 – 19.00h
Mardis, mercredis et vendredis: 
07.30 – 15.00h
1er et 3e samedis du mois: 
08.30 – 12.00h
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A lire!
10-35 ou La dernière poupée: aux Editions Baudelaire
(Lyon, 2014, 184 p., 17 euros – pour commander en
Suisse: Albert Legrand Distribution: +41 26 425 85 95),
le Dr Paul Desjaques, médecin neurologue à la re-
traite, nous offre son second roman. L’existence de la
petite Aurora est à cheval sur deux mondes: l’un, ima-
ginaire et poétique, lui est enseigné par son oncle
Yomé, musicien, tandis que l’autre, le monde réel, est
agressif et violent. Les forces du mal s’emparent de la
musique de Yomé et la transforment en message éso-
térique pour mener à bien des actions terroristes… A
travers son nouveau roman, Paul Desjacques dénonce
les dérives et les peurs de notre société en recourant à
l’onirisme et nous entraîne dans un scénario original
et inquiétant. Un récit sensible sur les relations hu-
maines et le sens de la vie.

Egalement médecin retraité, le Pr Denys Montandon,
chirurgien, a récemment écrit deux ouvrages de di-
vulgation historico-scientifique.

Paru aux éditions Slatkine (Genève, 2013, 320 pages,
45 CHF 1), Moi, Pierre Franco, Maistre Chirurgien re-
trace le parcours, les découvertes et les réflexions d’un

des grands pionniers de la chirurgie qui a longtemps
séjourné à Lausanne et à Genève, dans le contexte tu-
multueux de la Réforme calviniste. Ses deux ouvrages
publiés à Lyon en 1556 et 1561 inaugurent une nou-
velle ère dans les techniques chirurgicales et, à l'instar
de son contemporain mieux connu Ambroise Paré,
Pierre Franco peut indiscutablement être considéré
comme l'un des grands précurseurs de la chirurgie mo-
derne.

Paru chez Edilivre (Paris, 2014, 174 pages, 18,50 euros 2 ),
Jaques Reverdin, la première greffe de peau, ou la genèse
d’une découverte médicale est une étude sur la médecine
et la chirurgie du 19e siècle, axée sur l’invention de la
greffe de peau par Jaques-Louis Reverdin, qui fut une
des grandes figures de la vie scientifique et culturelle
genevoise. Ancien chirurgien plasticien, le Pr Montan-
don retrace ici la genèse de cette découverte et son im-
pact sur la médecine et la société en s’appuyant sur les
sources scientifiques et littéraires de l’époque.

Bonnes lectures!

pov

dées de douter de l’authenticité du document (art.
180, al. 1, 2e phrase CPC). Dans cette hypothèse, le
médecin qui n'aurait conservé qu'une copie papier ou
électronique du document pertinent pourrait ne pas
être en mesure d'établir l'authenticité du document
produit, ce qui pourrait jouer contre lui au moment
de l'appréciation des preuves. En considération de ce
qui précède, les médecins sont encouragés à conserver

pendant au moins dix ans les originaux des dossiers
médicaux (s’ils existent sous forme papier), des for-
mulaires de consentement éclairé ou de levée du se-
cret médical.

Prof. Philippe Ducor
Avocat-conseil de l’AMG

1 Loi genevoise sur la santé (LS) [RS/GE K 1 03].
2 Art. 60 et 127 CO; art. 97, al. 1, let. c CP; art. 46,al. 3 LPMéd..
3 ATF 108 Ib 411; Arrêt du TF du 9 février 2007 4C.366/2006. 

1 Pour commander: http://www.slatkine.com/fr/editions-slatkine/22063-book-07210547-9782832105474.html
2 Pour commander: http://www.edilivre.com/livre-essai-histoire-de-la-medecine-20b24931e0.html

Vos patients le consultent:
Pensez à consulter le site www.planetesante.ch!
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LUNDI  17  NOVEMBRE  2014,  à 19 h 30 précises,
à l'auditoire Marcel-Jenny, entrée principale du site Cluse-Roseraie, HUG.

ORDRE DU JOUR

1. Approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 2 juin 2014

2. Réception des nouveaux membres

3. Election au Conseil

4. Projet de budget 2015

5. Cotisations 2015

6. Désignation du réviseur des comptes 2015

7. Désignation de membres suppléants à la Chambre médicale et à la SMSR

8. Points d’actualité et questions (les membres sont invités à transmettre leurs questions au secrétariat une
semaine avant l’Assemblée afin que nous puissions y répondre au mieux)

9. Débat: La défense collective des médecins de l’AMG doit-elle reposer sur les données et le 
financement d’une seule partie des membres ou de tous ses membres? L’adhésion à un trustcen-
ter/centre de confiance doit-elle être obligatoire?

Un buffet-apéritif sera servi dès 19 h 00 au Foyer attenant à l'auditoire Marcel-Jenny

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE D’AUTOMNE
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Les Centres d’Imagerie 
Rive Droite & Rive Gauche 

ont le plaisir d’annoncer l’arrivée au sein de leur équipe de docteurs

Dr Victor Cuvinciuc 
Diplômé FMH en radiologie

Dr Victor Cuvinciuc est un spécialiste FMH 
en neuroradiologie diagnostique. Il a réalisé 
sa formation en radiologie à Iasi, Roumanie 
et à l’Hôpital Pitié-Salpêtrière à Paris. Apres 
son examen de spécialiste en radiologie en 
2007, il poursuit une formation en neuro-
radiologie diagnostique et interventionnelle 
aux Centres Hospitaliers Universitaires de 
Toulouse et de Grenoble. Entre 2010 et 2014, 
il travaille comme chef de clinique aux Hô-
pitaux Universitaires de Genève, dans le ser-
vice de neuroradiologie. En juillet 2014, il 
rejoint l’équipe médicale de CIRD/CIRG. Ses 
intérêts sont dans les techniques avancées 
de neuroradiologie diagnostiques (perfusion, 
spectroscopie, tenseur de diffusion) et dans 
le traitement minime invasif de la douleur 
rachidienne.

Dr Abed Kourhani
Diplômé FMH en radiologie

Diplômé de l’Université Catholique de Lou-
vain ( Belgique). Ancien chef de clinique au 
CHUV (Centre hospitalier universitaire vau-
dois). Après l’obtention de son titre de FMH 
en radiologie, il se spécialise en radiologie 
ostéo-articulaire et en imagerie de sport au 
cours  d’un clinicat de deux ans dans le ser-
vice du Professeur Vande Berg aux Cliniques 
Universitaires St Luc – UC Louvain, à Bruxelles. 
Il perfectionne sa formation post-grade et 
obtient le diplôme interuniversitaire en 
imagerie interventionnelle musculo-squelet-
tique à l’Université Paris V (CHU de Cochin) 
en 2013.  Le Dr Kourhani est également spécia-
lisé en sérologie et titulaire d’un diplôme 
universitaire, de Montpellier, en imagerie 
mammaire Professeur Taourel (2011).

Dr Hestia Imperiano-Birchmeier
Diplômée FMH en radiologie 

et médecine nucléaire
Après avoir obtenu son FMH de mé-
decin nucléaire aux HUG, elle a exer-
cé la fonction de chef de Clinique. 
Dr Imperiano a ensuite opté pour une 
double formation en obtenant le FMH 
de radiologie au CHUV où elle est 
également devenue chef de clini que. 
Depuis le 1er septembre Dr Hestia 
Imperiano nous rejoint en apportant 
ses compétences spécifiques entre au-
tres dans les domaines de l’image rie 
de la femme, pour lesquels elle a ob-
tenu un DU à Paris organisé par le 
Professeur Baszot à l’hôpital Tenon.
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C’est en effet en septembre 1974 que Françoise Perrier
a commencé au secrétariat de l’AMG sous la ferme au-
torité de Mademoiselle Thérèse Mégevand. Dernier
paragraphe de sa lettre d’engagement: «Nous espé-
rons que vous voudrez bien fournir les efforts né-
cessaires pour nous donner satisfaction et qu’ainsi
votre collaboration sera de longue durée, et nous
vous prions d’agréer, Mademoiselle, l’expression de
nos sentiments distingués».

Courrier de fin 1975, ça se réchauffe: «Nous espérons
que votre collaboration sera de longue durée et
nous vous prions d’agréer, chère Mademoiselle l’ex-
pression de nos sentiments les meilleurs.

Décembre 1979: «Nous tenons à vous dire une fois
encore que nous sommes unanimes à apprécier
votre présence à notre secrétariat. Nous vous re-
mercions chaleureusement pour votre fidèle et ef-
ficace collaboration et nous vous présentons nos
vœux les meilleurs pour la nouvelle année». Formule
répétée en 1980 et 1981.

De 1982 à 1989, on peut lire: «Notre Conseil (…)
nous charge de vous remercier de votre collabora-
tion appréciée par tous nos membres et nous vous
présentons nos vœux les meilleurs pour la nouvelle
année».

De 1990 à 1993, c’est la période de M. Hermann Hat-
temer, qui prend ainsi congé en décembre 1993: «Au
nom du Bureau, je vous remercie de votre fidèle
collaboration au cours de cette année. En mon nom
personnel, je vous exprime ma reconnaissance la
plus vive pour la collaboration agréable et efficace
que vous avons entretenue tout au long des années
passées ensemble à l’AMG».

Le dossier de Françoise Perrier se résume à ces cour-
riers de fin d’année. 

Autres temps, autres mœurs: en quarante ans, on est
passé de la machine à écrire à l’ordinateur, du papier pe-
lure, du stencil et de la ronéo à la photocopieuse, au fax
et au scan, des envois papier à l’échange par courriels. 

On n’écrit plus de courriers de fin d’année, le goût
des archives se perd, les présidents et les secrétaires gé-
néraux se sont succédé1, mais l’essentiel demeure: pré-
cieuse mémoire de l’AMG, notre Françoise, elle, n’a
pas changé: solide, toujours efficace et de bonne hu-
meur, toujours entière. 40 ans, le vœu de Mademoi-
selle Mégevand a été plus qu’exaucé! Ce qui nous
réjouit, c’est que ce n’est pas fini! Merci Françoise!

Paul-Olivier Vallotton
Secrétaire général

Secrétariat: 
Françoise Perrier, 40 ans de fidélité!

1 Neuf présidents se sont succédé depuis 1974: Andrée
Dayer (1972-1976), Eric Courvoisier (1977-1982), Jean-
Marc Béboux (1983-1985), Pierre Buffle (1986-1987), Jean-
Luc de Moerloose (1988-1991), Claude Aubert
(1992-1999), Blaise Bourrit (2000-2005), Pierre-Alain
Schneider (2006-2013) et Michel Matter (2014-…).  

Et cinq secrétaires généraux: Thérèse Mégevand (1965-
1984), Hermann Hattemer (1985-1993), Jean-Marc Guin-
chard (1994-2003), Pierre Chavier (2004-mars 2007);
Paul-Olivier Vallotton (juillet 2007-…).

En septembre 1974, lʼAMG comptait quelque 550 membres
actifs pour 340 000 habitants, aujourdʼhui environ 2250
pour 480 000 habitants (sans compter le bassin genevois,
dont les habitants se soignent souvent à Genève). Son se-
crétariat comptait 3 collaboratrices pour  2,5 postes, il en
compte aujourdʼhui 4 pour 3,6 postes. Mais, à tous égards,
comparaison nʼest pas raison!



REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Clinique genevoise de Montana
Impasse Clairmont 2
3963 Crans-Montana

VOTRE  PARTENA IRE  SANTÉ  AU  CŒUR  DES  ALPES

Parmi nos pôles d’excellence, les traitements de :
– médecine interne 
– réadaptations post-opératoires
– maladies psychiques (dépression, anxiété, 
 addictions, boulimie, anorexie) 
– maladies chroniques

Admissions sous 48h

027/485 61 22 – contact-cgm@hcuge.ch – www.cgm.ch
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BS & ASSOCIÉS
CONSEILS EN ASSURANCES POUR PROFESSIONS MEDICALES

S ’ I N S TA L L E R
Planification et ouverture de 
votre cabinet médical

O P T I M I S E R
Gestion et optimisation de 
votre portefeuille d’assurances

P L A N I F I E R
Planification de votre retraite

S U R  M E S U R E
Contrats-cadres collectifs 
et gestion des risques spéciaux

EXPERTISE | EFFICIENCE | ENGAGEMENT
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Vous avez besoin 
de cartes de donneurs 

pour votre salle d’attente?

Commandez les 
au numéro de téléphone 

gratuit suivant: 0800 570 234
info@swisstransplant.org 
www.swisstransplant.org
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Dr Maria Elisa BECERRA
Avenue de la Roseraie 76A, 1205 Genève
Née en 1980, nationalités suisse et espagnole
Diplôme de médecin en 2005
Titre postgrade en médecine interne générale, 2011

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2005, elle a travaillé au Centre valaisan de pneumo-
logie (CVP, Crans-Montana), puis à l’Hôpital de la Tour (Mey-
rin). Elle a poursuivi sa formation dans le service de médecine
interne générale des HUG pendant sept ans, dont quatre en tant
que cheffe de clinique. Actuellement spécialiste en médecine in-
terne générale, elle s’installe en Ville de Genève en novembre
2014.

Dr Virginie CASINI STUPPI 
HUG – Service de médecine interne générale
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1211 Genève 14
Née en 1978, nationalité française 
Diplôme de médecin en 2005
Titre postgrade en médecine interne générale, 2013

Après avoir fait ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2005, elle effectue une formation en médecine in-
terne, initialement par une année à l’Hôpital de gériatrie, puis au
sein du service de médecine interne générale aux HUG dès 2006.
Elle obtient son titre de spécialiste en 2013. Elle travaille pendant
quatre ans comme cheffe de clinique, avant de s’installer en no-
vembre 2014, à Vésenaz.

Dr Jean-Michel DOMINIK 
Avenue Krieg 11, 1208 Genève
Né en 1979, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2006
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2012

Ayant effectué toute sa formation prégraduée comme postgraduée
à Genève, il a obtenu le titre de spécialiste FMH en 2012. Il a pra-
tiqué ses dernières années au Service de psychiatrie de liaison et
d’intervention de crise des HUG. Particulièrement intéressé par la
self-régulation et les troubles du déficit d’attention et d’hyperac-
tivité, il entamera son activité le 1er novembre dans un cabinet de
groupe nouvellement formé. 

Dr Federico DUFOUR
Avenue Krieg 11, 1208 Genève
Né en 1980, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2007
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2013

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en janvier 2007, il a débuté son cursus postgradué en pé-
dopsychiatrie à l’Office médico-pédagogique (OMP), avant de
poursuivre sa formation en psychiatrie adulte aux HUG, obtenant

son titre de spécialiste en 2013. Actuellement, il a le projet de
s’installer en Ville de Genève en pratique privée dès novembre
2014 avec trois confrères qui sont également psychiatres et psy-
chothérapeutes FMH. 

Dr Anthoula GIOVANOULI
c/o Nicolas MAVRAKANAS 
Quai du Seujet 34, 1201 Genève
Née en 1982, nationalité grecque 
Diplôme de médecin en 2006 (Grèce), reconnu en 2010
Titre postgrade en oto-rhino-laryngologie, 2013 (Grèce), reconnu
en 2014

Elle a commencé sa formation en chirurgie générale à l’Hôpital de
Montreux, puis elle a continuée en oto-rhino-laryngologie à l’Hô-
pital cantonal de Fribourg et à l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds.
Elle a ensuite complété sa spécialité ORL en Angleterre, aux Hô-
pitaux de Kings College et University College à Londres et à l’Hô-
pital de Coventry. 

Dr Jean-François LANDEL 
Centre de diagnostic radiologique de Carouge
Rue du Clos-de-la-Fonderie 1, 1227 Carouge 
Né en 1956, nationalité française 
Diplôme de médecin en 1987 (France), reconnu en 2003
Titres postgrades en pathologie, 1986 (France), et en radiologie
2003 (France), reconnus en 2003

Après avoir suivi des études médicales en France, à Dijon, et as-
suré sa formation en radiologie/imagerie médicale au CHU de
Dijon en qualité d’interne et de chef de clinique jusqu’en 1988, il
obtient la reconnaissance de son diplôme de médecin et de son
titre postgrade en radiologie médicale/radiodiagnostic en 2003.
Depuis 1989, il exerce l’imagerie médicale dans un institut privé
en France. 

Dr Christian LUTZ
Route de Chêne 11, 1207 Genève
Né en 1971, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2005
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2011

Après l’obtention de son diplôme de médecin à Genève en 2005,
il effectue une année de médecine interne générale aux HUG. Il
débute ensuite une formation de psychiatrie-psychothérapie
adulte aux HUG. Il va développer une expérience en addictolo-
gie à la consultation de la rue Verte, en psychiatrie de l'âgé au
CAPPA et une plus grande expérience au service de psychiatrie
générale dans différents secteurs, à la fois ambulatoires et hospi-
taliers. Chef de clinique durant plusieurs années, il devient res-
ponsable d'une unité de crise hospitalière et ensuite également en
charge d'une consultation ambulatoire de secteur. En 2012, il
complète sa formation de psychiatrie adulte par une formation
pédopsychiatrique à l'OMP à Genève. Il occupe actuellement la

Candidatures à la qualité de membre actif
(sur la base d’un dossier de candidature, qui est transmis au groupe concerné, le Conseil se prononce sur toute candidature, après avoir
reçu le préavis dudit groupe, qui peut exiger un parrainage; le Conseil peut aussi exiger un parrainage; après la décision du Conseil, la can-
didature est soumise à tous les membres par publication dans La lettre de l’AMG; dix jours après la parution de La lettre, le candidat est ré-
puté admis au sein de l’AMG, à titre probatoire pour une durée de deux ans, sauf si dix membres actifs ou honoraires ont demandé au
Conseil, avant l’échéance de ce délai de dix jours, de soumettre une candidature qu’ils contestent au vote d’une Assemblée générale, 
art. 5, al.1 à 5):
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fonction de médecin responsable de consultation à Onex. Il a
suivi sur 3 ans un diplôme d'advanced studies (DAS) à l'Univer-
sité de Genève en psychothérapie psychanalytique. Il a également
effectué une formation en psychodrame et psychothérapie de
groupe d'orientation analytique à l'ARPAG. Il s'installe dans un
cabinet de groupe aux Eaux-Vives. 

Dr Yasmina OUARDIRI MARTI 
Clinique de la Colline (dès le 01.11.2014)
Avenue de Beau-Séjour 6, 1206 Genève
Née en 1977, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2004
Titre postgrade en médecine interne générale, 2011

Après une formation pré et postgraduée à Genève, elle obtient le
titre de spécialiste en médecine interne en 2011. Elle exerce durant
5 ans comme cheffe de clinique aux HUG dans le service de mé-
decine interne où son activité est axée sur la médecine aiguë et
les urgences. Forte de cette solide expérience en milieu universi-
taire, elle poursuit l’exercice de la médecine hospitalière dans le
domaine privé dès novembre 2014. 

Dr Thomas RATHELOT 
Clinique de Belle-Idée 
Chemin du Petit-Bel-Air 2, 1225 Chêne-Bourg 
Né en 1975, nationalité française
Diplôme de médecin en 2004 (France), reconnu en 2006
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2004 (France),
reconnu en 2006

Après avoir obtenu son diplôme de psychiatrie en France (Dijon)
en 2004, il a exercé comme chef de clinique au service d’addicto-
logie des HUG de 2005 à 2012, comme responsable du pro-
gramme expérimental de prescription de stupéfiants, puis des
unités hospitalières d’addictologie. Nommé médecin adjoint dans
le service de psychiatrie générale des HUG en 2013, il est actuel-
lement responsable de deux unités d’admissions à la Clinique de
Belle-Idée. 

Dr Jérôme STIRNEMANN
HUG – Service de médecine interne générale
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1211 Genève 14
Né en 1969, nationalités suisse et française 
Diplôme de médecin en 2004 (France), reconnu en 2012
Titre postgrade en médecine interne générale, 2004 (France), re-
connu en 2012

Après avoir suivi ses études à Paris et obtenu son diplôme de mé-
decin en 2001, il a initié son activité professionnelle en médecine
interne au sein des Hôpitaux de Paris en France. Il a obtenu un
PhD d’épidémiologie à l’INSERM, en France. Arrivé en Suisse
en 2012, il est maintenant adjoint dans le Service de médecine in-
terne aux HUG. 

Dr Julien ZIMMERMANN 
Avenue Krieg 11, 1208 Genève 
Né en 1979, nationalité suisse

Diplôme de médecin en 2004
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2012

Après avoir suivi ses études universitaires à Genève et obtenu son
diplôme de médecin en 2004, il a travaillé 2 ans comme médecin
interne à l’Hôpital de La Tour, à Meyrin. Il a ensuite poursuivi sa
formation postgraduée en psychiatrie et psychothérapie aux
HUG. Après avoir obtenu son titre de spécialiste en 2012, il s’ins-
talle en Ville de Genève avec 3 collègues en novembre 2014.

Dr Suzana ZIVKOVIC
Chemin de Malombré 5, 1206 Genève
Née en 1972, nationalité serbe
Diplôme de médecin en 2010
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2014

Après avoir suivi ses études à Belgrade et obtenu son diplôme de
médecin en 2000 et les stages effectués en Serbie, Norvège et
Suisse, elle a obtenu son diplôme de psychiatrie et psychothéra-
pie FMH en février 2014. Actuellement, elle est installée dans son
cabinet depuis juin 2014. 

Dr Walter ZOGG
Place de Cornavin 14-16, 1201 Genève
Né en 1950, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1979
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 1987

Etudes de médecine à Fribourg et Berne, formation comme psy-
chiatre et psychothérapeute dans les cliniques universitaires de
Berne. Ensuite chef de service psychosociale de Lugano, cabinet
à Mendrisio, émigration en Espagne 2006, cabinet à Denia. A par-
tir de 2012 avec l’OAIE. A l’intention de travailler à temps partiel
à partir de l’été 2014 à Genève.

Candidatures à la qualité de membre actif (suite)

Médecins, 

pour vos patients en fin de vie, 

en alternative à l’hôpital, 

pensez à la Maison de Tara:

www.lamaisondetara.ch

tél: 022 348 86 66
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Ouvertures de cabinets
Dr Steve KRAMIS
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie
Rue Hugo-de-Senger 1, 1205 Genève
Tél. 022 328 03 23

Dr Chan-Il PARK
Spécialiste en cardiologie et en médecine interne générale
Avenue J.-D.-Maillard 11, 1217 Meyrin
Tél. 022 782 97 78
Fax 022 785 18 63

Dès le 1er novembre 2014

Dr Ana ALMEIDA HEYMANS
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adoles-
cents
Cabinet d’accueil périnatal
Route de Chêne 11, 1207 Genève
Tél. 022 736 24 40

Dr Francesca BONFORTE FLUSS 
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adolescents
Cabinet d’accueil périnatal
Route de Chêne 11, 1207 Genève
Tél. 022 736 24 40

Dr Marc GIRARDIN 
Spécialiste en gastroentérologie
Groupe médical d’Onex
Route de Loëx 3, 1213 Onex
Tél. 022 879 50 98
Fax 022 879 50 59

Dr Philippe MOREL
Spécialiste en médecine interne générale
Centre médical de Vésenaz
Route de Thonon 42, 1222 Vésenaz
Tél. 022 716 16 16
Fax 022 716 16 17

Erratum 

Le téléphone correct du Dr Chiara BERTIN est le 022 700 38 87
(et non le 022 700 33 87 comme indiqué par erreur dans La lettre
de l’AMG du mois de septembre)

Le Dr Faïza ACHOUR 
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie, n’exerce plus à la rue
de Lausanne 94, mais à la rue de Zurich 15, 1201 Genève
Tél. (inchangé) 022 731 71 32

Le Dr Claude BOLOGNINI
Spécialiste en pédiatrie, n’exerce plus au centre médical de la Ser-
vette, mais au centre médical des Charmilles, rue de Lyon 91,
1203 Genève
Tél. (nouveau) 022 319 25 29
Fax (nouveau) 022 319 25 26

Le Dr Nariman JAFOU
Spécialiste en gynécologie et obstétrique, n’exerce plus à la rue
Emile-Yung 1, mais à la rue Adrien-Lachenal 12, 1207 Genève
Tél. (nouveau) 022 786 25 86
Fax (nouveau) 022 786 90 59

Le Dr Clementine MICHELI HOLLOWAY 
Spécialiste en médecine interne générale, n’exerce plus à la Pro-
menades des Artisans 24, mais à la rue des Deux-Ponts 20, 1205
Genève
Tél. (nouveau) 022 329 38 22
Fax (nouveau) 022 329 07 94

Le Dr Laurent THIEL
Médecin praticien, n’exerce plus à l’avenue de Champel 4, mais
à la rue de Candolle 22, 1205 Genève
Tél. (nouveau) 022 321 63 30

Le Dr Liliane WIELAND ESTATE
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie, n’exerce plus à la rue
des Battoirs 4, mais à l’avenue des Verchères 19A, 1226 Thônex
Tél. (inchangé) 022 321 16 28

Dès le 20 octobre 2014 :

Le Dr Roderick MATTHEWS
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie d’enfants et d’adoles-
cents, n’exerce plus au centre médical du Lignon, mais au CM-21,
rue de Chantepoulet 21, 1201 Genève
Tél. (nouveau) 022 716 30 40

Dès le 1er novembre 2014 :

Le Dr Jean-Guillaume BAVAREL
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie, n’exerce plus au
Groupe médical du Petit-Lancy, mais à l’avenue Krieg 11, 1208
Genève
Tél. (nouveau) 079 676 00 50

Le Dr Caroline FRANGOS NOBLE
Spécialiste en cardiologie, n’exerce plus à l’avenue Eugène-Pittard
3A, mais à l’avenue Eugène-Pittard 34, 1206 Genève
Tél. (inchangé) 022 346 95 81
Fax (nouveau) 022 346 89 55

Changements d’adresses
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Mutations

Nouveaux membres (membres admis à titre probatoire pour une durée de deux ans, art. 5, al. 5):
Docteurs Michael COLIN; Yannis Harold COMTESSE; Victor CUVINCIUC; Lionel GASPARD; Nariman JAFOU; Vanessa LATINI
KELLER; Ana Elisa LIMA FERREIRA KUBIAS; Nathalie MEZGER; Adriana MISSANA; Solange Raquel NAHUM; Marc SIBON,
dès le 2 octobre 2014.

Membres actifs à titre honoraire (membres actifs âgés de plus de 65 ans qui totalisent plus de trente ans d'af-
filiation à l'AMG; mêmes droits que les membres actifs tant qu'ils ont une activité professionnelle; le Conseil peut décider de
les mettre au bénéfice d'une cotisation réduite à partir du 1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, art. 6):
Docteur Franceline BALAVOINE, dès le 1er janvier 2015.

Membres en congé (demande écrite au Conseil de tout membre renonçant à pratiquer à Genève pour une durée
minimale d’un an et maximale de deux ans; le congé part du 1er janvier ou du 1er juillet suivant la demande; libération de 
cotisation pendant la durée du congé; demande de prolongation possible, art. 9):
Docteur Gabriela BIVOL-HOBSON, dès le 1er janvier 2015.  

Membres passifs (membres cessant toute pratique professionnelle, pas de délai, libération de la cotisation à partir du
1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, voix consultative à l’Assemblée générale, art. 8):
Docteurs Jean-Philippe DUFOUR, Pierre GUIBENTIF, Daniel GUIGNARD, Charles-Antoine HAENGGELI,  Aurélio MUNAFO, Jo-
siane RACINE STAMM, René RIZZOLI, dès le 1er janvier 2015. 

Démissions (information par écrit au moins 3 mois avant le 30 juin ou le 31 décembre avec effet à cette date; ce faisant,
quitte la FMH et la SMSR; sauf décision contraire du Conseil, la démission n’est acceptée que si les cotisations sont à jour et
s’il n’y a pas de procédure ouverte auprès de la CDC, art. 10):
Docteurs Cecilia MALMBERG, Pierre-Alain NICOD et, Jean-François PERRE, dès le 1er janvier 2015.

Contrats de médecin-conseil et de médecin du travail (le Conseil approuve les contrats de mé-
decin-conseil et de médecin du travail – ou d’entreprise – conclus par les membres de l’AMG, art. 18, al. 11):
Dr Patrick PRAPLAN, médecin-conseil de HSBC Private Bank (Suisse) SA

Dr Patrick PRAPLAN, médecin-conseil de Loyco SA
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Centre Médical Suisse cherche 

médecins généralistes et spécialistes

Nous offrons:

• Rétrocession attractive avec un grand potentiel de croissance.

• Environnement de travail moderne et chaleureux sur Rive Droite.

• Concept innovateur pour promouvoir le centre médical.

Contact : medecin@cmsuisse.ch  –  Tél.: +41 (0) 78 963 7042 
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Pour avoir accès à toutes les petites annonces de l’AMG, cliquer sur «petites annonces» et «bourse de l’emploi» de notre site www.amge.ch

Petites annonces

A remettre à Champel
Cabinet médical (150 m2), rez-de-chaussée, bien situé, convien-
drait à un ou à plusieurs médecins, importante patientèle, dispose
également d’une radiologie numérique. 

Contacter par téléphone: 022 346 58 65

Cabinet à partager
Cabinet médical à partager situé au centre de Genève, à Rive.
Conviendrait à un médecin avec le droit de pratique et RCC,
ainsi qu’à des professionnels paramédicaux indépendants (phy-
siothérapeute, sage-femme, nutritionniste, acupuncture, etc.)
Nous mettons à disposition: un bureau, une salle d’attente, un
secrétariat. Conditions intéressantes, taux variable.

Contacter par courriel: stojiljkovicd@yahoo.comA louer cabinet de 15 m2 au loyer fixe 
modéré
Centre médical de Florissant met à disposition un bureau de consul-
tation de 15 m2 avec toute l’infrastructure, à un médecin spécialiste
(de préférence pédiatre, dermatologue, rhumatologue ou gynéco-
logue) au loyer fixe modéré à partir du 1er novembre 2014. 

Contacter par téléphone: 079 5981078
par courriel: rdeyana@physio-concept.ch

Cabinet médical à partager ou remettre
Cabinet médical à partager de suite ou à remettre en fin 2015. Le ca-
binet est installé depuis 4 ans, les pièces sont bien agencées, clima-
tisées et se trouvent dans un immeuble récemment rénové. Il est
très bien situé à Champel à 5 minutes des HUG. Idéal pour un al-
lergologue (CAP système et tout autre équipement installé), ou un
interniste, aussi en vue de la poursuite des traitements en cours.

Contacter par téléphone: 079 377 65 09Centre médical cherche médecin généraliste
Centre médical pluridisciplinaire installé de longue date sur Ge-
nève rive gauche, cherche un médecin généraliste pour compléter
son équipe médicale. Droit de pratique et autorisations néces-
saires. Taux d’activité et horaires à convenir. Conditions de travail
intéressantes.  

Contacter par téléphone: 022 349 66 66
par courriel: djargy@gmail.com

Cabinet médical à louer
A louer, à Champel, près de l’Hôpital, magnifique cabinet médi-
cal de 45 m2 environ entièrement rénové, avec climatiseur, dis-
ponible immédiatement. Situé au 4e étage d’un immeuble de
cabinets médicaux.

Contacter par téléphone: 022 347 45 11 ou 078 707 53 29
par courriel: varmand@bluewin.ch

A louer
A louer ample cabinet de psychothérapie dès le 1er décembre
2014. Excellente situation sur la plaine de Plainpalais et meublé.
Loyer environ 1350 CHF mois.

Contacter par téléphone: 022 321 95 00

Cabinet à remettre
Médecin de premier recours désire remettre son cabinet à un
jeune collègue en possession d’un droit de pratique dans le can-
ton de Genève et d’un N° RCC. Cabinet de 100m2, 6 pièces,
quartier Champel, à côté d’une pharmacie. Loyer intéressant.
Date à convenir, fin 2014 souhaité.

Contacter par téléphone: 022 347 37 88 (le soir)

Cabinet à louer
Pièce à louer (15 m2 avec cheminée, parquet et alcôve de 5m2)
dans un cabinet de psychiatre de groupe, conviendrait à psychia-
tre ou psychologue indépendant (possibilité de délégation à dis-
cuter). Libre de suite. Loyer (charge comprises) 2000 CHF / mois.
Situé Rond-Point de Plainpalais. 

Contacter par téléphone: 022 328 12 92 – 022 328 12 90
par courriel: jselig@cpep.ch

A louer 2 jours par semaine
Cabinet entièrement meublé, avec salles de consultation plus 
alcôve avec espace enfant, dans un cabinet de groupe de plusieurs
psychiatres, qui est neuf, et comprend une grande salle d’attente,
une salle pour les thérapies de groupe, une cuisine et 2 WC. 
A louer 2 jours par semaine, les mercredis et vendredis. Loyer de
850 CHF comprenant toutes les charges, y compris ménage, as-
surances et wifi. Possibilité de psychothérapies déléguées.

Contacter par téléphone: 022 700 05 59

Recherche dermatologue
Groupe médical Noshaq, sis à Champel et Malagnou, recherche
un dermatologue FMH afin de compléter son équipe interdisci-
plinaire et répondre aux demandes émanant des patients du cen-
tre. Droit de pratique à charge ou non à charge de la LAMal. Taux
d’activité et entrée en fonction selon entente.

Contacter par téléphone: 022 788 11 11
par courriel: kaplun@docinthecity.ch

A partager
Grand cabinet de psychothérapie meublé (du jeudi au samedi) 
Facile d’accès, wifi.

Contacter par téléphone: 076 390 08 52

10
06

86
4



A deux pas du centre-ville et de toutes les commodités, la Clinique de Maisonneuve propose 28 chambres et 14 suites 
luxueuses dans un cadre raffiné. Chacune des chambres et suites ont été aménagées et offrent à la fois confort, standing et 
haute technologie. Nous oeuvrons dans la prise en charge individualisée des patients, principalement en suite de soins et en 
réadaptation (chirurgie, médecine interne, cardiologie). 

Vos missions 

• Assurer l’activité médicale avec des patients stationnaires 
(38 chambres individuelles) 

• Travailler au sein d’une équipe multidisciplinaire 
• Etre le garant de la qualité des soins, en collaboration 

étroite avec l’infirmier chef de l’établissement. 
• Participer au développement des projets de l’établissement 
• Assurer la formation continue du personnel médical 
• Développement de l’activité ambulatoire au niveau des 

nouveaux cabinets médicaux 

Nous vous offrons  

• La responsabilité de l’établissement médical 
• Un travail stimulant au sein d’une équipe polyvalente 
• La possibilité de développer votre patientèle dans votre 

cabinet flambant neuf 

Vos compétences   

• Sens de la communication, travail en équipe - collaboration 
• Engagement professionnel et sens des responsabilités 
• Autonomie, créativité 
• Excellente présentation, sens relationnel

Candidature et renseignements  

Les dossiers de candidature sont à adresser à la Clinique de 
Maisonneuve,  
à l’attention de Monsieur MEYKADEH,  
Directeur de l’établissement,  
60-62 Avenue de Châtelaine, 1219 Châtelaine. 

Monsieur MEYKADEH, Directeur, Tél : 022.797.46.46 
Monsieur GENECAND, Infirmier chef, Tél : 022.979.46.15

http://www.maisonneuve.info/ 

Profil requis :   

• Diplôme de médecin suisse 
• Titre FMH de spécialiste en médecine interne générale  

ou en voie d’obtention, ou titre équivalent 
• Expérience et/ou intérêts pour la réadaptation et suites  

de soin 
• Maîtrise de la langue française parlée et écrite 

Nous recherchons un-e Directeur-trice médical-e 
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Fiduciaire reconnue sur la place genevoise depuis plus de 25 ans,  

ialistes !
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A vos agendas !

Vous pouvez trouver la liste complète des colloques et conférences sur notre site www.amge.ch rubrique «On nous prie d’annoncer».

Vendredi 24 octobre et 25 octobre 2014
Vendredi 21 novembre et 22 novembre 2014

Intégration du Cycle de la Vie

Nouvelle approche pour le traitement de suites de traumas, maltraitances, troubles d’attachements, maladies psychiques divers.

Renseignements: Dr. Elisabeth Biro, spécialiste psychothérapie et psychothérapeute FMH, elbirodr@gmail.com

Mardi 28 octobre 2014 à 20 h 00

Mon ado fume du H. Que faire?

Annonce de la conférence: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Addo-fume.pdf 

Lieu: auditoire Louis-Jeantet, route de Florissant 77, 1206 Genève

Jeudi 30 octobre 2014, de 8 h 30 à 12 h 15

Les jeudis de la Vaudoise 2014-2015 
Actualités en hépato-gastroentérologie 

Programme et bulletin d’inscription: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/PROGRAMME-JVD-2014-2015.pdf 

Lieu: auditoire César-Roux, CHUV, rue du Bugnon 21, 1011 Lausanne

Jeudi 30 octobre 2014

Journée intercantonale Vaud-Genève des proches aidants

L'objectif est de valoriser la contribution des proches aidants actifs à domicile et de faire connaître les prestations de sou-
tien afin d’éviter l’épuisement

9 h 00 - 12 h 00: rencontre aux HUG avec l’Association romande des familles d’enfants atteints d’un cancer (ARFEC)

10 h 00 -16 h 00: portes ouvertes des foyers pour personnes âgées, visite d’un immeuble avec encadrement pour personnes
âgées et d’une unité d’accueil temporaire (UATR)

Jeudi 30 et vendredi 31 octobre 2014, 10 h 00 - 18 h 00
et samedi 1er novembre, 10 h 00 - 16 h 00

Exposition «Proches aidants, tous les jours…»

Samedi 1er novembre 2014, à 13 h 00

Projection du film «Présence silencieuse» 

Lieu: salle du Rondeau - Bd des promenades 26, 1227 Carouge

Programme: www.ge.ch/proches-aidants
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Les lundis 10, 17, 24 novembre et 1er décembre 2014, de 18 h 30 à 20 h 00

Cours de sensibilisation à l’hypnose clinique session 2014

Présentation: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/sensibilisation-à-l-hypnose-clinique-2014

Lieu: HUG, bâtiment E – Opéra, salle de cours 5A-0-202, rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1205 Genève

Jeudi 13 novembre 2014, de 8 h 30 à 15 h 30

28e journée scientifique de la Ligue pulmonaire genevoise
Physiothérapie respiratoire - Pathologie pulmonaire du sujet âgé

1 journée, 2 thématiques

Programme: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/programme4.pdf 

Lieu: Forum Crédit Suisse, rue de Lausanne 19, 1201 Genève

Jeudi 13 et vendredi 14 novembre 2014, de 9 h 00 à 17 h 00

Journées pluridisciplinaires de pathologie hépatobiliaire, pancréatique et digestive

Programme et bulletin d’inscription: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/brochure.pdf 

Lieu: Centre de conférence Ramada Encore, centre commercial La Praille, route des Jeunes 10-12, 1227 Genève

Jeudi 13 novembre et vendredi 14 novembre 2014

Journées de psychologie positive

avec le Professeur Nansook Park, directrice du centre de psychologie positive du Michigan (US)

Présentation: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/CPPA-annonce.pdf 

Lieu: hôtel N’vY, rue de Richemond 18, 1202 Genève

Jeudi 13 novembre 2014, de 13 h 15 à 17 h 30

Alimentation en soins palliatifs; entre science et sens
Symposium interdisciplinaire

Programme et informations pratiques: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Symposium-13-nov.pdf 

Lieu: ancien auditoire de pédiatrie, HUG

Samedi 15 novembre 2014, à 11 h 00

Les écueils du féminin dans les deux sexes (2e année)

Conférence d’André Beetschen

Annonce de la conférence et arguments: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Conf-Beetschen-15-11-14.pdf

Argument pour le cycle de conférences «Les écueils du féminin dans les deux sexes»: http://www.amge.ch/site/wp-
content/uploads/Ecueils-du-feminin.pdf

Lieu: UNI MAIL, salle MR070, boulevard du Pont-d’Arve 40, 1205 Genève

A vos agendas ! (suite)
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Jeudi 20 novembre 2014 de 14 h 00 à 18 h 00

Tonton, pourquoi tu tousses?! 
Formation continue ouverte à tous 

Programme: http://www.amge.ch/site/wp-content/uploads/Programme-FC-
MFGe-20-11-2014.pdf 

Lieu: FER, rue de St-Jean 98, 1201 Genève

Vendredi 21 novembre 2014

3e colloque annuel du réseau de soins: 
Réussir des prises en charge intégrées…

Un enjeu quand les problèmes de santé sont de plus en plus complexes et les intervenants
de plus en plus spécifiques et diversifiés

Programme et inscription en ligne: http://www.ge.ch/sante/formulaire-ins-
cription/inscription.asp

Lieu: Event Center, Hôtel Ramada Encore La Praille, Genève

Janvier 2015 à décembre 2015

CAS – Médecine subaquatique et hyperbare

Présentation de la formation: 
http://www.unige.ch/formcont/CASmedecinesubaquatiquehyperbare.html 

Délai d’inscription: 15 octobre 2014

Lieu: Université de Genève

Janvier 2015 – janvier 2016

CAS santé mentale publique

Présentation et renseignements: http://www.amge.ch/site/wp-content/
uploads/CASsantementale2015.pdf 

Inscription avant le 20 octobre 2014

Lieu: Centre ambulatoire d’addictologie et de psychiatrie, rue du Grand Pré 70C,
1202 Genève

2014 – 2015

Formation postgraduée et continue en psychiatrie et psychothérapie de
l’enfant et l’adolescent

Programme et inscription: http://www.amge.ch/site/wp-content/ uploads/for-
mation-postgraduee-2014-2015.pdf

Cette année, pour en faciliter la lecture et le choix des formations, nous avons mo-
difié la présentation. Désormais, le bulletin comporte 4 parties et nous vous prions
de prendre connaissance du chapitre Formation continue commune (pages 35 à 44), ou-
verte aux psychiatres et psychologues psychothérapeutes installés en privé.
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www.ge.ch/stopviolence

 

L’outil en ligne 
des professionnel·le·s 

de la santé

Vos patients 
 & les violences domestiques

Une femme battue, un conjoint sous 
emprise psychologique, des parents 
à la merci d’un adolescent violent, 
une personne âgée dépouillée par 
ses enfants, un adulte qui dévoile 
des actes violents… 

En tant que professionnel·le·s 
de la santé, vous êtes en première 
ligne de ces réalités quotidiennes. 
Et, souvent, vous sentez qu’il faut 
« faire quelque chose ». 

À Genève, 4 femmes sur 10 et 1 homme sur 4 déclarent 
avoir été victimes de violence au cours de leur vie. 

  Dans votre cabinet, près d’un tiers de vos patients 
   serait ainsi concerné. 
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